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Veuillez agrser, llonsieur le Président, l'ascurance de ma

haute considération.
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
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RAPPORT
fait au nom

de 1'Interc ommission c onstituée par les Commissions des Finances,

des Affaires Ec onomiques et du Travail

LE PROJET DE LOI N° 80/77 portant Code des Investissements.,

Par

Christian VALANTIN

RAPPCRTEUR,
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DEUXIEME SESSIUN OPDINAIRE 75 1976

/) VIS N° 76-02

SUR

L'AFFAIRE N° 2/76 : PROJET UE L3I PORTANT CODE DES

INVESTISSEMENTC.

X

LE CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL,

d'un projet da

financieéres,
-

)

loi portant Code des Investissements,

Sur le ravport de sa commission des affairss

A ADOPTE

?

en sa s3ance du 8 décémbre 1976, 1'avis suivant

doit favoriser

ancore insuffisamme

que 1e Code des Investisscments

T
le développement de sicteurs pricritaires
n

s f e
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL

— e — — -

DEUXIEME SESSION ORDINAIRE DE 1976

RAPPORT

fait

au nom de la Commission des Affaires financiéres

SUR L'AFFAIRE N° 2/76 : PROJET DE LOI PORTANT CODE

DES INVESTISSEMENTS

Présenté par M. Ali SOW
Rapporteur ad hoc.
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Sous réserve des observations formulies et
des modifications nronosées ci-dassus, votre commission des
Affaires financifres vous recommands d'émettre un

AVIS FAVOPARLE 3 1'adontion du nrZsent nrojet de 1loi.

Nakar, le 7 décembre 19276
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